
La réforme Macron 

Quelles perspectives  
pour quelle bataille ? 
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Un calendrier accéléré 
 31 mai : mise en ligne de la consultation nationale                             
 https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/projects    
  Restitution des résultats en novembre 
 
 Décembre 2018 : présentation des orientations de la loi 
 
 1er semestre 2019 : vote de la loi 
 
 Application au 1er janvier 2025 à la génération «pivot» née 

en 1963 
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https://participez.reforme-retraite.gouv.fr/projects


Un changement de 
système 
 Abandon de l’obligation de résultats au profit d’une 

obligation de moyens : plus de garantie de continuité du 
niveau de vie 
 

 Fin de la répartition « à prestations définies » au profit d’un 
système, certes par répartition, mais « à cotisations 
définies » 
 

 Généralisation à l’ensemble de la population du système 
de retraites par points tel que défini par l’accord du 17 
novembre 2017 sur le régime unique complémentaire, 
en rupture avec les logiques à l’œuvre en AGIRC et en 
depuis ARRCO depuis 1947 : le montant des retraites 
complémentaires pourra diminuer en valeur absolue à 
partir du 1er janvier 2019 
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Présentateur
Commentaires de présentation
L’AGIRC, créé par Ambroise Croizat et la CGT, avec son Cartel confédéral des Cadres, est le régime de retraite complémentaire qui couvre depuis 1947 et jusqu’au 31 décembre 2018 les ingénieurs, cadres, techniciens et agents de maîtrise. Comme le régime complémentaire ARRCO, qui couvre tous les salariés du privé jusqu’au 31 décembre prochain, il a fonctionné à prestations définies jusqu’en 1993. Depuis il fonctionne à cotisations et prestations négociées : quand le rapport de force est au rendez-vous les cotisations augmentent pour maintenir ou améliorer les droits liquidés et en cours de constitution. A défaut, les droits sont amputés…



Un changement de 
système 

 
 
Vraisemblable création d’un « pilier » en capitalisation 
obligatoire, «à cotisations définies», comme en Suède 
 
Les comptes notionnels suédois comme source d’inspiration 

 
En Suède, la prestation est une rente viagère, donc 
proportionnelle à l’espérance de vie de la génération 
concernée 

 
Au lieu d’une pension proportionnelle au salaire de fin de 
carrière … qui a toujours été la règle en France 
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Régimes « à cotisations 
définies » 
La mise en œuvre du MEA en 
Suède 
Toutes les rentes de retraite ont été réduites : 

 de - 3 % en 2010 

 de - 4,3 % en 2011 

 de - 2,7 % en 2014 

Soit près de 10 % de baisse nominale des 
rentes en 4 années ! 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le système suédois a été mis en place en 2003 après avoir été adopté par le Parlement suédois en 1994 par 85 % des voix.Il n’aura pas fallu longtemps aux Suédois pour mesurer l’ampleur de la catastrophe !En 2010, compte tenu du déclenchement du MEA (mécanismes d’équilibrage automatique),  toutes les rentes auraient dues être diminuées de 4,5. Mais le gouvernement suédois a décidé d’atténuer ce choc pour les retraités, en compensant la baisse de leurs revenus par des mesures fiscales, ramenant celle-ci à 3 %.Du coup, le consensus droite/gauche, ayant permis la réforme suédoise a volé en éclats, surtout depuis que le Premier Ministre suédois, Fredrik Reinfeldt a déclaré en février 2012 que les actifs devraient travailler jusqu’à 75 ans s’ils veulent pouvoir bénéficier du même niveau de retraite qu’en 2011.Et c’est de la mise en place dans notre pays d’un système analogue, fonctionnant soit points, que l’on nous invite à discuter !



La promesse électorale 
« Un système universel avec des règles communes de calcul des 
pensions sera progressivement mis en place. Le fait de changer 
d’activité ou de secteur sera sans effet sur les droits à la retraite. Avec 
un principe d’égalité : pour chaque euro cotisé, le même droit à  
retraite pour tous ! » 

 Unique (# régime unique) 
 Universel  3 PSS (9933 €/mois) 
 Adapté aux réalités d’aujourd’hui 
 Progressivement : lénifiant 

 

Solidaire   # principe « d’égalité »  
 
Taux de remplacement # principe « d’égalité » 
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Simplicité  

Fin des « privilèges» 



 Une promesse intenable, une 
proposition insoutenable 

 

 Une rente viagère à la place d’une pension 
proportionnelle au salaire de fin de carrière : 
inégalitaire 

 

o Système qui désavantage les espérances de vie 
inférieures à la moyenne 

o Système qui avantage les espérances de vie 
supérieures à la moyenne 
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Le promesse électorale 

Présentateur
Commentaires de présentation
Pour qu’un euro cotisé donne le même droit pour tous, toutes générations confondues, il faudrait que la pension soit calculée en fonction de l’espérance de vie à la retraite et de surcroît de l’espérance individuelle. Tout le monde récupèrerait alors le montant de ses cotisations au cours de sa période de retraite. Sauf qu’aucun organisme n’est capable de pronostiquer des espérances de vie individuelles. Les assureurs, grands spécialistes du calcul des rentes, se réfèrent donc à des espérances de vie moyenne par génération. Auquel cas, toutes les personnes qui ont une espérance de vie inférieure à la moyenne seraient pénalisées car leur rente serait minorée par un calcul qui tient compte d’une espérance de vie supérieure à la leur.   Et inversement, les personnes qui ont une espérance de vie supérieure à la moyenne seraient favorisées par un calcul qui majore leur rente en tenant compte d’une espérance de vie inférieure à la leur.  Ce qui amène nombre de commentateurs à considérer que le système ferait des gagnants et des perdants. En conséquence, le principe d’égalité justifiant la proposition d’Emmanuel Macron ne pourrait être en aucun cas respecté, pour une raison toute simple : les individus n’ont pas tous la même espérance de vie. 



 Fin des solidarités 
 Droit proportionnel à la cotisation 
o Maladie, chômage, maternité, incapacité de travail 

n’ouvriraient plus de droits 
o Sauf emploi garanti à vie, salariés doublement perdant : 

pendant l’activité, pendant la retraite 
o Fin du minimum contributif : 38 % des retraités (4,9 M) 

pour un minimum de 634,66 euros / mois 
o En ARRCO et en AGIRC aujourd’hui, rendement effectif 

de 6 % : au bout de 16 ans le total des cotisations est 
récupéré 
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Le promesse électorale 

Présentateur
Commentaires de présentation
Elle institue un droit à retraite strictement proportionnel à la cotisation.  Or seuls les salaires sont assujettis à cotisation. Il s’ensuit que les périodes indemnisées au titre de la maladie, du chômage ou de la maternité ne sont pas cotisées : dans le système Macron, elles n’ouvriraient donc aucun droit  à retraite alors que dans le système actuel elles sont prises en compte (validées) de façon à minimiser les effets sur le montant de leur retraite des aléas de carrière subis par les salariés.  La mise en œuvre de la proposition Macron, à défaut d’un emploi garanti à vie, pénaliserait doublement les salariés : pendant leur activité et pendant leur retraite. De ce côté là, c’est donc bien tout le monde qui serait perdant. Par ailleurs près de 38 % des retraités bénéficient aujourd’hui du minimum contributif : ce sont des personnes qui ont une carrière complète mais qui ont cotisé toute leur vie sur des petits salaires.  Ce dispositif leur garantit le versement par leur(s) régime(s) de base d’un minimum de 629,62 euros de retraite mensuelle. Le système Macron, en créant une stricte proportionnalité entre la cotisation et le montant de la retraite, priverait ces 4,9 millions de retraités de ce minimum, pourtant bien insuffisant … Quant aux régimes complémentaires ARRCO et AGIRC, ils versent pour  100 euros cotisés par an, parts « salariales et patronales » confondues, 6 euros de pension annuelle (auxquels s’ajoutent les prestations sociales). En conséquence, au bout de 16 ans et demi (100/6=16,66), les salariés ont récupéré toutes leurs cotisations de carrière.  Avec une espérance de vie moyenne à la retraite de 28 ans pour les femmes et de 24 ans pour les hommes, il s’ensuit qu’en moyenne, les femmes et les hommes récupèrent respectivement 1,75 et 1,5 fois leurs cotisations de carrière pendant leur retraite. Mais avec la proposition Macron, qui transforme la pension en rente viagère, ils ne récupèreraient au maximum que leurs cotisations de carrière.a



 

 Des baisses de pensions généralisées 
 Inégalitaires : femmes + affectées que les 

hommes avec un salaire horaire inférieur de 
16,3 % (DARES) 

 Assumées : 
« sans que cela ne revienne plus cher aux employeurs, 
nous réduirons les cotisations payées par les salariés », 
« nous aiderons les entreprises à embaucher en baissant 
les cotisations sociales employeurs » ou encore « nous 
réduirons leurs charges. »  

 Cotisations en       et          nombre de retraités 
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Le promesse électorale 

Présentateur
Commentaires de présentation
La proposition de Macron aurait donc pour conséquence une baisse des pensions pour tous les salariés, baisse de surcroît très inégalitaire puisqu’elle affecterait plus les femmes que les hommes, celles-ci cotisant moins en raison des inégalités de salaire dont elles sont victimes pendant leur  carrière : selon la DARES, leur salaire horaire net est en moyenne inférieur de 16, 3 % à celui des hommes. Baisse qu’Emmanuel Macron admet implicitement en annonçant que « sans que cela ne revienne plus cher aux employeurs, nous réduirons les cotisations payées par les salariés », « nous aiderons les entreprises à embaucher en baissant les cotisations sociales employeurs » ou encore « nous réduirons leurs charges. »  Voilà qui serait fâcheux dans un système où le montant de la retraite serait proportionnel à la cotisation. En d’autres termes, pour augmenter son pouvoir d’achat d’actif, il faudrait renoncer à son futur pouvoir d’achat de retraité ! Et pour avoir un emploi, il faudrait renoncer à une partie de son salaire constituée par les cotisations ! Diminuer le financement des retraites alors que les évolutions démographiques attestent d’une augmentation du nombre de retraités, cela signifie sans ambiguïté … la baisse des pensions.



Faut-il alors croire à 
l’épargne retraite ?  

Pour espérer compenser une baisse 
de dix points du taux de remplacement 
du salaire par la pension de retraite il 
faudrait pouvoir économiser un 
mois de salaire par an pendant 
trente ans ! 

Source : FFSA et Observatoire de l’épargne européenne  

Présentateur
Commentaires de présentation
En l’état actuel de la législation (c’est-à-dire sans préjuger de ce qui se décidera dans les années à venir, un salarié entré dans la vie active à 22 ans et demi, ne pourra faire valoir son droit à retraite à taux plein qu’à l’âge de 64 ans et 3 mois. Il percevra alors s’il a effectué toute sa carrière dans le secteur privé une pension ne représentant plus que 45 à 55 % de son salaire d’activité dans le meilleur des cas.Pour éviter ce désastre, le gouvernement et le patronat nous invitent de manière insistante à recourir à l ’épargne retraite individuelle et cela dès l’âge de 30 ans (car avant cet âge évidemment un tel recours serait pratiquement impossible faute de revenus suffisants).Mais même à trente ans et sans tenir compte des risques de déperdition financière inhérents à tout système de retraite par capitalisation, risques qui, au demeurant, sont considérables (les crises financières à répétition des toutes dernières années notamment, en apportent la preuve), ce recours à la capitalisation resterait hors de portée de l’immense majorité des salariés dès lors que, selon la quasi-totalité des organismes spécialisés en matière d’épargne pour la retraite (FFSA, Observatoire de l’Epargne Européenne notamment), il faudrait pouvoir économiser un mois de salaire chaque année pendant 30 ans pour compenser une baisse de 10 points de taux de remplacement du salaire par la pension de retraite, autrement dit pour simplement espérer en rester à un taux de remplacement du salaire par la retraite de 55 à 65 %. Qui peut se le permettre ?
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